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riters soll geschult sein lur die ganz
wenigen Sachen, die der Samariter wissen

muss. Alles nicht ganz Einfache
verlangt entweder Annahme des Schlimmem

oder den Arzt.
Ein weiterer Punkt ist das alarm-

mässige Ueben. Einwand: «Wir beginnen
die Uebungen an bestimmten Tagen und
zu bestimmter Stunde.» Ich auch, und
ohne Hilfslehrer. Aber ich kann einzelne
meiner Leute fünf Minuten vor Beginn
an dem Weg liegen lassen, die dann
schon erzählen, wie die Leute aus
Samaria sich benommen haben. Und die

Feldübungen? Jeder Platz und jede
Fabrik hat ungefähr vier Ecken und

Winkel, wo man vier Vereine gleichzeitig

die gleiche oder verschiedene

Uebungen durchführen lassen kann.
Dann wird nicht mehr abgeguckt und
korrigiert!

Vorläufig soviel. Wenn die Diskussion

nochmals losgeht, lerne ich Neues

und bekomme Anregung für weitere
Aeusserungen. Aus vielen Anregungen
entsteht dann vielleicht das, was man
in Brugg und hier erwartet: Eine
Wegleitung, eine Beispielsammlung, eine
heraustrennbare Seite im «Samariter» für
ein handgefertigtes Sammelmäppchen.
Ich hin bereit!

E. Sclimid, Arzt, Etzgen (Aarg.)

Le serment d'Hippocrate.

Depuis quelques annces, l'habitude
s'est reprise dans cerlaines Facultes de

Medecine francaises, de prononcer le
serment d'Hippocrate. Les jeunes mede-
cins promcttent ainsi solennellement de

conformer leur vie professionnelle aux
principes eleves dictes par le maitre
venere. Le serment du «pere de la medecine»

rappeile en effcl ä tous ceux qui
sont appeles ä soigner leurs semblables

que d'imperieux devoirs s'imposenl a eux.
Chirurgiens et medecins sont avant tout
des serviteurs de l'humanite et l'on sait

que, du vivant d'Hippocrate, ceux d'entre
eux qui voyaient dans la medecine une
industrie plutöt qu'un apostolal elaient
impitovahlement hannis de la corporation.

Pour former les medecins, Hippo-
crate n'avait cree ni examens ni litres.
II savait que pour elre veritablement des

liommes, ils n'auraienl ((u'ä preler en

toute conscience le serment que les

siecles futurs n'oublieraient plus:

«Je le jure par Apollon medecin, par
Hygie, par Panacee, et par tous les dieux
et deesses, que je prends ä temoin, j'ac-
complirai de tout mon pouvoir, et Selon

mes connaissances, ce serment tel qu'il
est ecrit.

Je regarderai comme mon pere celui
qui m'a enseigne la medecine: je l'aiderai
ä vivre et lui donnerai ce dont il aura be-
soin. Je regarderai ses enfants comme
mes propres freies. S'ils veulent appren-
dre eet etat, je le leur enseignerai sans

argent, ni obligation par ecrit; je leur
ferai connailre ses principes, je leur
donnerai des explications etendues, je leur
conununiquerai generalement toute la
doctrine, comme ä mes enfants, ä eux, et

aux disciples qui auront ete immatricules,
et cjui auront prete le serment suivant
l'usage de la medecine, mais non ä d'au-
tres qu'a ceux-lä.

J'ordonnerai aux malades le regime
convenable, d'apres mes lutnieres et mon
savoir. Je les defendrai contre toutes cho-
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ses nuisibles et injustes. Je ne conseillerai
jamais ä personne d'avoir recours au poison,

et j'en refuserai ä ceux cjui tn'en
demanderont. Je ne donncrai a aucune
femme de remedes pour la faire accouchcr
avant son terme. Je conserverai ma vie

pure et sainte, aussi bien que mon art.
Je ne taillerai point les personnes qui out
la pierre; je laisscrai celle operation a

ceux qui en font profession. Lorsque
j'entrerai dans unc maison, ce sera tou-
jours pour assister des malades, me
tenant pur de toide injustice et de toute
concupiscence. Tout ce que je verrai ou
entendrai dans le commerce des homines,
dans les fonctions ou liors des fonctions
de mon ministere, et qui ne devra point
etre rapporte, je le tiendrai secret, le

regardant comme une chose sacree.
Ainsi puisse-jc vivre longtemps,

reussir dans mon art et devenir eeleh re
dans tous les siecles, comme je garderai
ce sennent, sans violer 1111 seul article.
Si j'v manque et me parjure, qu'il m'ar-
rive tout le contraire.» *)

On sait que le «pere de la medecine»
naquit ä Cos, 460 ans avant J. C., dans le

temple des Asclepiades. dedie au culte
d'Esculape. II exerca son art dans sa
ville natale, pendant qualre ans, sous la
direction de son pere, et sut gagner la

veneration des malades, dont beaucoup

lui durent leur guerison. Apres un sejour
en Egypte, Hippocrate revint a Cos oil il
enrichit encore ses connaissances. C'est
la qu'il redigea ses premieres etudes
inedicales, en s'appuvant sur les bases

solides de l'experience et de l'obser-
vation des l'aits. Le medecin procedera
desormais du connu ä Yinconnu et ce qui,
jusqu'alors, avait ete l'art d'Esculape,
deviendra la science d'Hippocrate.

Son desintercssement, sa probite, la

purcle de ses mceurs valurent ä Hippo-
crate le respect de ses eleves; ceux-ci,
semblables ä leur maitre, observaient

une morale rigide. Malgre son ignorance
de l'anatomie, il fut un Chirurgien
expert; ses trepanations et ses operations
abdominales sont demeurees celebres.

Hippocrate avait en outre acquis une
dexterite remarquable dans l'art de

reduire les fractures. Un grand nomine
de ses pratiques sont d'ailleurs encore
suivies de nos jours.

Hippocrate apprit ä ses eleves ä faire
des deductions logiques de leurs
observations, et combattit avec acharnement
les charlatans et les medecins malhon-
netes. C'est enl'in ä lui que l'on attribue
celle phrase si simple, mais qui contient

pourtanl toute une regle de vie: «Pais

aux autrcs ce que tu voudrais qu'on te

fit ä toi-meme.»

Ce qu'on peut faire pour les sourds-muets.
hxeniples tires de l'nctivite de la Soeicte romande en faveur des sourds-muets.

Parmi les cas les plus inleressants
dont nous avons eu a nous occuper, nous
pouvons ciler celui d'un jeune tailleur
sourd-muct. Son apprenlissage lermine,
il avait trouve du travail aupres d'un

*) (laston Raissetle: Hippocrale. Rernard
(Irassct, Paris.

maitre Lai 1 leur a la satisfaction recipro-
c|ue du patron et de l'emplove.

I'ar un concours de circonstances
speciales, Je travail vint a manquer et etant
un des derniers embaucbes, notre symjia-
thique jeune honime fuL mis au chömage;
ceci etail d'autanl jilus grave pour lui
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